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SÉANCE DU 27 MARS 1930 

Présidence de M. A. VAYSON DE PRADENNE, président 

PROCÈS-VER'BAL DE LA SÉANCE 

Séance ouverte à la Sorbonne, Amphithéâtre Richelieu, à 16 h. 10. 

Le procès-verbal de la séance du 27 février est adopté. 

LE PnÉsIDENT souhaite la bienvenue à M. Marcel DUTEURTRE (du 
Havre) et à M. ,l'Abbé H. BIIEUIL, qui assistent à la séance. 

Excusés. - MM. Léon COUTIL) HÉMERY, Ct OCTOBON, Dr DE SAINT
PÉRIER et A. VIRÉ. 

Correspondance. - LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL donne lecture des 
lettres de MM. L.-C. DAUPHIN et A. GADAL remerciant le Conseil 
d'Administration de les avoir nommés Délégués de la S. P. F., pour les 
Départements du Var et de l'Ariège. Remerciements de MM. A. CLÉMENT, 
J. FONTAINE-LA;\IAnCHE et E. VAN DEN BnOECK, pour leur nomination 
comme ~Iembres. 

Notre nouveau Collègue, M. E. VAN DEN BnoECK, Conservateur 
honoraire du Musée Royal d'Histoire Naturelle de Belgique, a été 
nommé, pour 1ÜaO, Président de la Société d 'Ant/il'Ofologie de Bruxdles. 

Cette Société ayant demandé et obtenu la faveur d'ajouter à son titre la 
mention: Royale, M. VAN DEN BnoECK a profité de la circonstance et des 
débuts de sa présidence pour faire un exposé rétrospectif des nombreux 
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travaux én matière de Préhistoire publi és par cette Société et propo
scr, pour elle, la dénomination nouvelie et complémentaire de : Société 

Royale B elge d'Anthropologie et de Préhistoire. Cette proposition a été 

adoptée à l'unanimité des Membres présents à la dernière Assemblée 

Générale. 
Nous félicitons bien vivement notre savant Collègue du résultat qu'il 

a obtenu, cette dénomination nouvelle é tant mieux en rapport que 
l'ancienne, avec la nature r' elle de la plus grande partie de:; travaux de 
cette Société, depuis sa fondation. 

Notre distingué Collègue, 1\1. F.-A. SCHAEFFER ' nous annonce son 

arrivée à LatLaquié (Syrie ), où lVi. G. CUENET doit le rejoindre sous peu. 
Les fouilles vont donc reprendre incessamment. M. F .-A. SCHAEFFER 

adresse ses meilleurs souvenirs à tous ses Collègues de la S. P. F. 
Nos excellents Collègues, 1\1. Ch. CIlOIX, Principal du Collège de 

Commercy, et le Commandant OCTonoN, nous adressent le catalogue de 
la maison Aux Forges de Vlllcain, bien connue sur la place, pour la 
fabrication des outils, maehines, appareils divers, matériel d'entrepre

neurs, etc. 

Les Dirccteurs de celte importante fabrique ont eu l'idée de pré
senter, sous forme de Notices scolaires , un catalogue comprenant 
l'bistorique des principaux outils, limes, étaux, instruments de per

çage, tours, rabots, etc., et de montrer, pour chacun d'eux, leur 
transformation à travers les âges. Cette intéressante publication est fort 
bien illustrée et nous y trouvons des reproductions de pièces préhis

toriques, gallo-romaines, du moyen âge, ainsi que les outils dont se 
sont servis et se servent encore les populations sauvages des divers 
continents, à côté des instruments modernes destinés au travail du bois, 

du fer, des peaux, etc. Nous sommes heureux de signaler cette intéres
sante innovation en matière de publicité et nous remercions 
1\1. Ch. CROIX et le Commandant OCTOBON de nous avoir fait parvenir 

cette publication. 
M. F. MonIN, de Sainte-Foy-la-Grande (Gironde), :J1embre à vie de 

la S. P. F. envoie un don de 25 francs et M. W.-J. HEMP, de Lofldres, 

également Membre à vie, un dun de 100 francs. Nos sincères remercie
ments à ces Collègues dévoués. 

Nous avons appris avec peine que . notre excellent Collègue, 
l\1. E.-l\1. BUISSON, Licencié ès-Sciences, Diplômé d'Etudes supé 
rieures, avait été victime d 'un grave accident d'automobile à Dschang 

(Cameroun Français) où il résidait, et qu'il avait dû être transporté à 
Paris, à l'Hôpital du Val-de-Grâce. Nous souhaitons à notre Collègue 
une prompte et co.mplète guérison et l'assurons de toute notre affec

tueuse sympathie. 
Notre Secrétaire Général, 1\1. J. BOSSAVY et le Dr Félix REGNAULT ont 

remis à la Bibliothèque di vers numéros de notre Bulletin. Nous les en 
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remercions et nous rappelons à ceux de nos Collègues, qui auraient 
des numéros en double, de bien vouloil' nous le~ renvoyer pour COOl -' 

pIéter nos Collections. 

Avis important. 

Nous sommes heureux de rappeler à MM. les :Mernbres de la S. P. [l'. 

que la Bibliographie Générale des Travaux Palethnolo
giques et Archéologiques (Epoques préhistorique, protohistorique 
et gallo-romaine), dont notte savant C011ègue, 1\1. Raoul MONTA 'DON 
a entrepris la publication en 1917, se compose actuellement des 

volumes suivants: 
FRANCE I. - Bourgogne, Dauphiné. Franche-Comté, Nivernais, 

Corse, Provence, Savoie : un volume in-8° de XXXI-
600 pages et deux carte (1917). . ....... ..... 40 fr. 

Premier supplément du tome l : un volume in-8° de 
XVI-1l3 pages (1021) ..................•. _. 15 fr. 

II. - Alsace, Artois, Champagne, Flandre, Ile-de-France, 
Lorraine, Normandie. Picardie : un . volume in-8° de 
XXVIII-507 pages et deux cartes (1920)........ 40 fr. 

Premier supplément du tome II : llll volume in-8° de 
XV l 86 pages (1929) .........•...... , ...... 15 fI'. 

III. - Anjou, Berry, Bretagne, l\laine, Orléanais, Poitou, 
Touraine: un volumein-8°de XX·349 pages (192Û). LlO fI'. 

Premier supplément du tome III : un volume in-8° de 
XV-67 pages (1928)......................... 15 fr. 

(Les volumes sont en vente à la librairie Leroux, 28, rue Bonaparte, 
Paris .VI, aux prix indiqués ci-dessus). 

M. R. MONTANDON prépare en ce moment le Tome IV (Angoumois, 
Aunis, Auvergne, Bourbonnais, Limousin, Lyonnais, Marche, 

Saintonge) et le Tome V (Béarn, Comté de Foix, Guyenne el Gascogne, 
Languedoc, Roussillon). 

L'Affaire de Glozel. 

PROCÈS EN DIFFAMATION. 

A la suite de la plainte contre X, déposée auprès du Procureur de la 

République à Moulins, le 24 février 1928, par la S. P. F., une fructueuse 
perquisition avait été opérée à Glozel. 

On sait que le résultat de l'expertise faite par M. BAYLE sur les 

tablettes à inscriptions, permit à ce savant de reconnaître la fabrication 
tout à fait récente de ces pièces et d'affirmer que certaines n'avaient pu 
séjourner dans la terre. 

Dans ces conditions, la plainte contre X devait être transformée en 

une accusation précise contre : celui qui seul pouvait êtl'e l'auteur, ou 
tout au moins le principal complice de la fraude. 

La S. P. F. se constituant partie civile, porta donc une plainte 
motivée, qui fut reproduite en entier dans le Journal des Débats. 

Le Dr MORLET n'avait été l'objet d'aucune accusation. mais il s'estima 
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diffamé par certaines expres sions et cerlains passages du docum'ent en 

question. On sait que d'après la loi, le délit d e difJamation est indé

pendant de l'exactitude d e l'acc usation formul ée. Ainsi un individu, 

qui aurait été , condamné pour e croqu e rie, p e ut, en droit, faire con

damner toule personne qui l'acc userait publiquem ent d'avoir été un 

escroc; il lui suffit de prouver que cetle accu sation a été formulée et 

qu'elle est susceptible de porter alleinte à son honn eur ou à sa consi

déralion. 
Le Dr MonLET porta donc plainl e e n diffamation contre la S. P. Il. 

et le Journal des Débats. Pour d es motifs qu 'il nous est impossible 

d 'exposer il choisit parmi les villes où la pré tendu e diffamation avait 

'eu lieu, c'est-à-dire où s'était v endu le Journal des Débats, la ville de 

. Clermont-Ferrand. Il demandait 100.000 francs de dommages etintérê ts. 

Un premier jugement, intervenu le 25 o ctobre 1929, condamnait la 

S. P. F. et le Journal des Débats, il 1G (rancs d'amende avec sursis et à 

1.000 francs de dommages et inté rê t ,ainsi qu'à l'insertion du jugement 

dans divers grands quotidiens. 
, Sur appel, le procès fut jugé le 2ï févrir.r derni e r pal' laCour de Riom. 

Nous devons des remerciemets particuliers à M e Maul'ice GAnçoN, 
notre avocat pt notre conseil en l'affaire. Av ec une éloqu ence limpide, 

vivante, qui soutient c.onstamment l'illtér ê't, avec une connaissance 

approfondie de l'affaire, il a rois en lumière, devant les Tribunaux, la 

vraie, l'unique question de Gloz el: la modalité de la fraude. Il s'est 

fait entendre. 
La C~)Ur a réduit au minimum une condamnation de principe qu 'elle 

a jugée légalement obligatoire. Elle a ramené les dommages-intérêts 

de 1.000 fr ·. à 1 fr., et limilé les ins ertions au s eul Journal dèS Débats 

et à notre Bulletin. Nous reproduisons son arrêt en entier, bien 

que n'étant obligés légalement qu'à ins érer le dispositif, parce que les 

cons idérants éclaireront nos Coll ègu es sur la portée de la condamnation 

qui est tout à fait indépendante, bien e ntendu, de la question d'authen

ticité du gisement et de la matérialité de l'es c roquerie d énoncée. 

AnnÈT 

Attendu que les prévenus soutiennent que la citation a limité les 
débats aux deux passages de l'article « Querelles glozéliennes J) qui ont 
été reproduits par elle et que seul, désormais, le pa sage r e tenu par les 
premiers juges doit être soumis à la COUl' dont la conviction ne saurait 
se déterminel' d'après l'ensemble de l'article ; 

Mais attendu qu'il n'e s t pas n écessaire que la citation reproduise lit
téralt-roent l'écrit visé à la poursuit e , qu'il suffit qlle l'objet d e la pré
vention soit d 'avance exac tement d é te rminé et qu'aucune incertitude ne 
puisse subsis ter sur les faits qui servent de base à la poursuite ni sur 
la signification qui leu!' était donnée ou SUl' le lieu de la publicité 
imputée au prévenu; 
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Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'un simple article de journal qui, 
malgré son étendue, ne peut être assimilé à un écrit de longue haleine 
pour lequel il deviendrait indispensable de préciser les passages incri
minés, qu 'en fait la désignation de l'article et l'indication de la date du 
numéro du Journal des D ébats, qui l'a publié, répond suffisamment aux 
exigences de la loi et a mis les prévenus en mesure de préparer utile
ment leur défense, qu'il s'ensuit que la Cour est fondée à examiner 
l'article dans son entier; 

Attendu qu'il résulte de cet examen que le rôle du DI' Mo IlLET dans 
l'affaire FRADIN est p,'ésenté sous un jour péjoratif f.t tendancieux, que 
le soin qui lui est imputé de saisir ct de mettre à l'abl'i la première 
brique à inscriptions pour éviter qu'on ne puisse établir des comparai- " 
sons avec les trouvailles postérieures, ainsi que ses interventions 
auprès des personnes autorisées, ne peuvent que servir à corroborer 
l'allégation que ses libelles étaient des manœuvres frauduleuses; 

Attendu qu 'au surplus, le passage visé à la citation suffirait à lui seul 
pour constituer le délit reproché; qu'en effet, en écrivant quP. «( les objets 
faux introJuits dans le terrain ou présentés dans le musée, la campagne 
de presse organisée en faveul' de Glozel, les libelles de MORLET étaient 
autant de manœuvres frauduleuses destinées à faire croire à l'authenti
cité du gisement.., )) les 'prévenus ne pouvaient ignorer que les lecteurs 
du Journal des Débats seraient amenés à conclure que les libelles de 
l\IOIlLET constituaient par eux-mêmes des manœuvres frauduleuses; 

Attendu qu'ils soutiennent en vain avoir voulu dire que l'escroquerie 
commise par FRADIN comportait une mi . e en scene où figurait notam
ment l'intervention de tiers q11i, comme le Dr MORLET seraient devenus 
les dupes de FIlADIN et auraient, de bonne foi, servi d'instruments 
aveugles et naïfs; 

Attendu que si telle avait élé leul' intention, les prévenus, trop avertis 
des nuances de la langue française pour se méprendre sur la véritable 
portée des tel'mes par eux employée , n'aul'aient pas manqué d"e préci
ser leur pensée et auraient ainsi évité d'insérer une phrase ambiguë 
qui doit s'interpréter en ce sens que les libelles de MOIlLET étaient de~ 
manœuvres frauduleuses ayant pour but de faire croire à l'authenticité 
du gisement; 

Attendu qu'une telle imputation est de nature il porter atteinte à 
l'honneur ou à la considération du Dr MOIlLET et constitue la diffama
tion prévue et réprimée par l'article 32 de la loi du 29 juillet 1881 ; 

Attendu que les premiers juges ont fait une juste application de la 
peine. 

Sur les conr:lusions de la partie cù'ile : 
Attendu ql!e le jugement entrepris a déclaré à bon droit que la dif

famation dont le IJr MORLET a été victime ne peut atteindre que le 
préhistorien et non le médecin ou l'homme privé. à l'honnêteté duquel 
chacun rend hommage, ainsi que le prévenu POISSON l'a lui-m ê me 
reconnu à l'audience. 

Mais attendu qu'il paraît difficile d'évalue!' en argent le pré.iudice que 
le Dr MOIlLET a pu subil' en tant qu 'é rudit et préhistot'ien, qu 'il ne peut, 
,dès 101' , s'agit' que d'une condamnation de principe réduite au mini
num; 

Attendu enfin qu'il serait souhaitable de yoir 'améliorer le ton des 
discussions qui n'ont pas conservé le calme ct la courtoisie qui con
viennent à des controverses scientifiques, que loin d'y p'arvenil', une 
large publicité de la pré ente décision ne pou l'rait qu'aggraver encore 
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un état d'esprit fâcheux, qu'il paraît donc suffisant de n'ordonner l'in
sertion que dans le Journal des DébatS et dans le Bulletin de la Société 
Préhistorique Française, seuls directement intéressés à l'instance. 

Par ces motifs: 

La Cour: 

Confirme le jugement entrepris, tant sur la matérialité des faits que 
sur l'application de la peine. 

La confirme également en ce qui touche le principe du droit à des 
dommages-intérêts au profit de la partie civile; mais la réformant sur 
le quantum, condamne PIGNOT et POISSON conjointement et solidaire
ment à payer au Dr MonLET, pour réparation du pl'éjudice causé, la 
somme de un franc à titre de dommages-intérêts. Ordonne aux frais de 
PJGNOT et de POISSON l'insertion du présent dispositif dans le Journal 
des Débats et dans le Bulletin de la Société Préhistorique Française. 

Condamne PJGNOT ct POISSON, solidairement èn tous les dépens, y 
compris les émolu·ments et honol'aires de MM. GONDAflD et GOUTET, 
avoués, dont l'assislance a été reconnue nécessaire et ce, au besoin, à 
titre de dommages-intérêts. 

Fixe au minimum la durée de la contrainte par corps. 

Nécrologie. 

Nous avons le profond regret d'apprendre le décès de Mme GARDEZ, 
femme de notre excellent Collègue de la Marne, Trésorier de la Société 
Archéologique Champenoise. Il y a deux mois, M. GAnDEz avait déjà eu 
la douleur de perdre sa belle-fille. Nous le prions de bien vouloir 
agréer nos condoléances émues avec l'expression de notre douloureuse 
sympathie pour les deuils si cruels qui viennent de le frapper. 

M. MAInE est décédé à Tartous le 10 mars. M. BunKHALTEfI, de Lat
taquié, qui a bien voulu nous en informer, ajoute: \1. Tous les amis de 
l'Archéologie perdent en lui un guide précieux et ceux qui l'ont connu 
ont pu apprécier ses larges connaissances et son parfait désintéresse
ment. Quoique s'intéressant particulièrement aux sciences naturelles, 
il avait su réunir une documentation fort intéressante sur la Pl'éhistoire 
dans l'Etat des Alaouites, et annexer au Musée de Tartous, dont il était 
le Conservateur. une collection pleine d'intérêt sur le Paléolithique des 
environs de Tartous )). 

Nous apprenons également, avec un très vif regret, le décès ùe notre 
Collègue, IVI. le Dr René ROBINE, qui faisait partie de la S. P. F. 
depuis 1921. Le Dr ROBINE était Chef de Laboratoire à l'Hôpital Cochin: 
En 1928, il représentait le Ministre de l'Iustruction Publique, à la Con
férence du Dr Henri :\IARTI~, organi!:'ée par la S. P. F. :. la SOI'bonne. 
Nous pri ons sa famille d'agréer nos très sincères condoléances. 


